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C 0I:~TUNAlTT3S EUROPEENNES 

Le Conseil ----------

---
BrL1Xelles , le 17 octobre 1967 
S/929/67 (ESTAF 10) 

"T O T E 
- ., 

Relations entre la Communauté et les pa~rs cle l ' J:st 
africaii1 

- co~,nunico.tion de l::>. C'o:,r.-insion au Cors'.lil sur le 
:ni "l'~,J.u L ... o:1cn d.ao p .. :·é-Z0rGn(;es -~arifu.ircs clont 

bé:1éf icid1t dc1ns ::..es 3. ·LE.A . les produits itiportés 
originaires des Etats ne,:tbres de la c . E .E . 

Pa.r lettre en date du 16 octobre 1967 , H. REY , Président 

de la Co;:ur.ission des Commtu"autés européennes, se référant 

aux délibérations du Conseil lor;;:; de 33. session des 2/3 octobre 

dernier, a transmis au !'résident du Conseil une cor:ununication 

de la CoL0..o.ission relative u 1 1 évaluation du niveau moyen 

des préférences tarifaires dom:; bénéficient dans les :S . A.II . A. 

les produits importés, 01i6 inaires des Etats membres de 

la C.E.=: . (voir Annexe) . 

S/929 f/6 7 (ESTAF 10) cc 
C . E . E . 

• 
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COf.J,lISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

SEC(67) 3926 final Bruxelles, le 16 octobre 1967 

NEGOCIATION AVEC LES PAYS DE L'EST - AFRICAIN 

Evaluation du niveau moyen des préférences tarifaires 
dont bénéficient dans les EAMA les produits importés, 

originaires des Etats membres de la C.E.E. 

(Communication de la Commission au Conseil) 
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SU:!. 'ée awr: dél:I. bératio~ du. Consoitl dos 2/3 octobre 1967, 

les .eervices de la Co1:1m:l.ssion ont proo60.é à one <itude en vue de 

déterminer le ei7eau moyen des préférences tarifaires dont béné

ficient, dans le cadre de la Convention de · Yaoundé,' les produits 
' . 

iaportée originaires des Etats mem~res de la Communauté. 

Avant d I aborder le for,d du problème, il importe de rappeler 

que les tarifs douaniers de quatorze EA.'NIA sur dix-h~it comportent 

actuellement une préférence tarifaire en faveur de la CEE. ce·sont 

- ... 

ceux des Etats de l 'UDEAC .,(République Fédérale du Cameroun, République 

Centrafricaine, République du Congo-Brazzaville, République Gabonaise, 

République du Tchad), de l lUDEAO,(République de C8te d'Ivoire, République 

du Dàhomey, République de Haute-Volta, République du Mali, République · 

Islamique de Mauritanie, ,RépubJ.ique du Niger; République du Sénégal), 

de la République HeJ:gache et d_e la République du Rwanda. Les t .arifs 

douanie'rs des quatr~ ~utres EAMA ne font aucune discrimination entre 

-· ,. ., 

les marchandises importées, lesquelles sont toutes s•umises·aux . m~mes 

droits · et taxes d'entrée, quelle que soit,leur erigine ou leur provenanoe • . 

Il imp~rte cependant de noter que : · 

la République de Somalie a prévu \ 1 adeption d'un tarif douanier préfé

rentiel pour l'a CEE et a demandé, pi>ur son élaborati~in, 1 1 assistance 

technique de$ services de la Commissien ; 

la République du Burundi a également fait connaître, de manière offi

cieuse, que son gouvernement était dispesé à ad~pter un tarif préférentie: 

pour la CEE, dans un proche avenir 

- la République du Congo-Kinshasa aurait modifié récemment (6 juillet 1967) 

la contexture de son tarif, en créant 1:1n tarif à double colonne ·, cornper

tant des. droits de douane et des droits fisc~u:;c. T.outefois, il semble 

, qu 1à l'heure actuelle, des.préférence!:! tarifaires en faveur de la CEE 

. n~~soient pae prévues~ 
· t d savoir quelles ont été Les services de la Commission se preoccupen e 

1 f t du tar 1'f ai'nsi que les i:iedalités d'applica-. es raisons de cette re one 

tien des nouveaux droits 
./. 

-- .. ....-

• 
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- La République du Togo a fait connattre, par la voix de son 

Représentant à Bruxelles qu 1 une mi_.ss.ien d'expert , · , ... s preno.rait 
prochainement contac.t a_vec ],es service~ de la Cemmission en vue 

d'examiner· les possibilités d 1 éla,be.ratiw~ dlu·n tari'f préférentiel 

pour la C.E.E. 

Enfin il convient de rappeler que la réunien d'un groupe d
9 

travail a été prévue le 30 octobre courant pour examiner avec les 

représentants des quatre Ef.M..'l. concernés (énumérés ci-dessus) la 

situation de ces Etats au regard des di~positions de l'article 61 

de la Convention de Yaoundé. 

+ 

+ + 

Dans les Etats ·de l'UDEAC, de 1 1 UDEAO et à Hadagascar, les 

produits impertés des Etats me~bres de la Communauté sont admis en 

franchise totale du droit de douane. Il s'ensuit que, dans ces Etats, 

le taux _de la préférence tarifaire dont bénéficient les importations 

originaires des Etats membres de la CEE'· est égal au droit de douane 

exprimé, généralement, en pourcentage de la valeur en douane, c 1est

à-dire de la valeur C.ii..F. - (Lorsque _exceptiopnellement, le droit 

de douane est spécifi.que au lieu d'être 11ad valorem", c 1est-à-dire 

exprimé en monnaie à l'unité de mesure, le taux de la préférence est 

également représenté. par le droit inscrit au tarif). 

Par contre, au Rwanda, en raison de la décisien prise par 

à cet Etat Associé ~'éliminer pregressivement ses droits de douane 

l'égard des Etats mcmpres de la CEE le taux de la préférence ne 

représente, actuellement et provisoirement, que 15% du droit de douane 

inscrit au Tarif. 

On trouvera en annexe un tableau compar~tif répr.enant, par 

catégories de produits faisant l'objet des principales exportatiens 

-· .. 

des Etats membres de la CEE, le taux de la prêférence 'tarifaire accordée, 

' ' aux ;mpwrtations eri-dans chaque Union.douanière ou Etat interesse, ｾ＠

gi~aires des Etats membres de la Communauté. / . . 

• 
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Le·s produits repris dans ce tableau représentent, sur la 

base des statistiques d'exportation de la Communauté pour 1965
1 

75,4% du commerce à destination des E&1A concernés (à lexception 

du Rwanda, dont les expertaticrns sont dépouillées·· en statistique 

cumulativement auec celles du Burundi). 

La première colonne du tableau indique les numéros de la 

nomenclature des marchandises CST; la deuxième colonne est relative 

-~ 

à la désignation des produits; la troisième précise la valeur des 

exportations, par rubrique, en 1,000 S U.C.; les quatrième, cinquième 

et sixi~me colonnes comportent, par catégories de produits, le taux 

üe la préférence tarifaire (c 1est-à-dire du droit de douane applicable 

aux tiera) 1 respectivement, dans 1 1UDEAO, ians 1 1 UDEAC et à Madagascar. 

La septième colonne mentionne les droits de doua.ne du tarif tu Rwanda 

-~ (les Etats membres de la CEE bénéficient, actuellement, d'une réduction 

de 15% des taux inscrits au Tarif). Enfin, la huitième et dernière 

colonne précise les nwnéros correspcndants de la nomenclature douanière, 

dite de Bruxelles (NDB)". 

Les catégories de marchandises énumérées dans ce tableau étant 

fréquemment subdivisées dans les tarifs douaniers en plusieurs positions 

et sous-positions affectées, chacune, d 1 un droit de douane à un taux 

différent, on a parfois été contraint de mentionner dans les •olonnes 

correspondantes, soit deux taux de droit (par exemple: 5 !! 19) 

lorsqu'il n'y en a que doux, soit le taux minimum et le taux maximum 

l•rsqu 1il existé plusieurs sous-positions à des taux différents (par 

exemple t !, 10). 

Tel qu 1il est, ce tableau fournit _une vue d'ensemble du niveau 

des préférences tarifaires accordées par les.EAMA aux Etats membres 

de la Communauté, en vertu·de la Convention de Ya.,undé. Il ll
1indique 

cependant pas l~ niveau moyen des préférences tarifaires par E.AMA, ·eu 

groupe d 1E,1MA. Pour parvenir à la détermination de ce niveau moyen, deux 

~~thodea sont couréUlll!len~ utilisées. La première consiste à totaliser, 

ru?rique par rubrique, les taux des prétérences tarifaires (1)acc0rdées 
./. 

(1) La transf•rrnati.,~ des droits spécifi~ues, s'il en existe, devant 
titre effectué·e, au préalable, en droit 11àd valorem"• 

• • •• • .. I" • 
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pour chaque pesition ~u sous-position du tarif et à diviser le 

chiffre total ainsi obtenu prur le nombre de pesitiona eu de sous-

positiens totalisées; on ebtient ainsi un taux mo yen de préférence . 

Cette méthode arithmétique n'est guère satisfaisante puisque les 

rubriques faisant l'~bjet d'un courant commercial n égligeable ont 

autant d'influence, dan; la détermination du niveau moyen des préfé

rences, que les rubriques donnant lieu à des importations de grande 

valeur. 

Une seconde méthode, qui serre de plus près la réalité, 

consiste, peur un Etat eu groupe d'Etats donnés, à diviser l e montant 

total. des impertatiwns en valeur, par le montant total, également en 

valeur, de la préférence tarifaire théerique calculée, par produits 

eu groupe de produits, en multipliant. la valeur CJlF de.s produits import és 

par le taux de la préférence. Des calculs effectués, selon cette s econde 

méthede 1 sur la base des statistiques d'importation des E,\MA po\U' 

l'année 1964 ont fait apparattre que le taux moyen appreximatif de la 

préférence tarifaire dont bénéficient les marchandises importé~s des 

Etats membr.es de l a Communauté est de l 

1 7°/4 dans 1 1 UDE.11.C 

10"/4 dans l'UDE.11.0 

8% à Nadaga:scar 

Le calcul n'a pa5 été fait pour le Rwanda en raison de 

l'imprécision des statistiques, du faible taux actuel des préférences 

et de 1 1 impertance minime des exportations de la Communauté à destina

tion de cet E.AMA (en 1965, les exportations de la CEE vers le Rwanda 

et le Burundi, reprises cumulativement en statistique, s'élèvent à 

12.153.00? $ U~C. al.nrs que les oxpertations totales de la Communauté 

à destination des autres EAMA à tarif préférentiel s'élèvent à 

690.524.ooo s u.c.). (1) 

Le niveau moyen des .préférences tarifaifes déterminé, corame 

il a été dit ci-dessus, appelle cependant quelques réserves. En preoier 

lieu les calculs du montant de la préférence, théorique.globale, n'ont 

(1) Il y a lieu de ·note·r que le tarif du Rwanda comporte un nombre 
assez élévé de positions tàrifaires pour 'lesquelles .la C,E,E, 
ne bénéficie d'aucune préférenee. 

• 

./. 

-· 
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pas été effectués, sous-position par sous- position, maie par groupos 

de produits, en affectant à chaque groupe un taux moyen de préférence 

ayant fait l'objet d'une évaluation aussi ju,ste que possible. D'autre 

part, il n'a pas pu être tenu compte des exemptions conditionnelles 

et exceptionnelles de • tarif dont bénéficient certaines marchandises 

en considération de leur destinatien privilégiée, ce qui conduit à 

majorer, en hausse, le montant de la préférence théorique globale. 

Inversement, il n'a pas été tenu compte d'?, fait que certaines taxes 

fiscales à l'importation s'appliquent, dans certains Etats, sur la 

valeur des marchandises, majorée du droit de douane, ce qui aboutit, 

en fait, à minorer le montant de la préférence théorique globale. 

On peut cependant considérer que, tels qu'ils aont 1 les 

niveaux moyens ainsi déterminés cernent la réalité d 1assez près. 

Enfin, il convient de noter en terminant que les préférences 

tarifaires accordées, à des taux divers, aux Etats membres de la 

Communauté, par les E;\MA de 1 1 UDEAC, de 1 1 UDEAO et de Madagascar 

concernent environ 90% des sous-positions des tarifs d'entrée de 

ces Etats Associés. 

·======~============== 


